
01323786 ~lEl 
ORIGINM. ooc::uMiJIIT~ OR~tNAL 

Doc. nO E428/1 
t~ is j1 gym PIta rI ~ de;:wep!j1s:4 

....... .3D._~ . .t •.•... QB._ . ..J .•• _...w.lfL_ .... 
lmtl ~ __ . __ .~S ;, A.5: __ . ~:~~~G!Sfi~~ 

H~9~ruu~MiI$iftfQlse PIle a!IMtl.......... ~ft M"'~ ~:fllmfiJlf 
du dossier: .£OO.N ......... Ri\ID.f.1 ............ . 

"~~~~~::@$~v6J;i~e'fnrJmffl~~~ 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux Cambodgiens 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

MEMORANDUM DE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A : Toutes les parties au dossier n° 002 

DE : M. Ie Juge YA Sokhan, faisant fonction de presi 
premiere instance 

COPIE: 

OBJET: Decision relative it la demande formee par les co-avocats principaux 
pour les parties civiles aux fins d'etre autorises it verser au dossier des 
traductions non revisees 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande deposee Ie 9 aout 2016 
par les co-avo cats principaux pour les parties civiles aux fins de voir 1) verser au dossier les 
traductions non revisees de 62 documents qui ont deja ete declares recevables dans Ie cadre 
du deuxieme proces du dossier nO 002, et 2) demander a l'Unite d'interpretation et de 
traduction de pro ceder a la revision des traductions en question (voir Doc. nO E428). La 
demande vise 57 traductions du khmer en anglais et 5 traductions de l'anglais au khmer (voir 
Doc. n° E428, par. 1). Aucune des autres parties n'a depose de reponse. 

2. Les co-avocats principaux font valoir que Ie Bureau de l'administration avait recrute 
un traducteur contractuel « pour alleger la tache» de l'Unite d'interpretation et de traduction 
concernant la traduction des documents figurant sur les listes de documents et de pieces a 
conviction des co-avocats principaux, notamment les formulaires de renseignements sur la 
victime et les formulaires d'informations supplementaires concernant les parties civiles (voir 
Doc. nO E428, par. 3 et Annexes 1 et 2). Le traducteur contractuel en question est un ancien 
membre du personnel de l'Unite d'interpretation et de traduction. Cependant, les traductions 
faites par ce dernier et dont il est propose qU'elles soient versees au dossier n'ont pas ete 
revisees par l'Unite d'interpretation et de traduction (voir Doc. n° E428, par. 3). 

3. La Chambre fait remarquer que l'interesse a deja une experience du travail au sein de 
l'Unite d'interpretation et de traduction et a ete mandate par la Section d'administration 
judiciaire pour faire ces traductions et alleger ainsi la charge de travail de l'Unite 
d'interpretation et de traduction en ce qui concerne la traduction de documents declares 
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recevables en tant qU'elements de preuve. Aucune objection n'a ete soulevee contre Ie 
versement au dossier de ces traductions non revisees. La Chambre rappelle que deja, des 
traductions non revisees, produites par l'Unite d'interpretation et de traduction sont versees 
au dossier, assorties de l'indication expresse qu'il s'agissait de traductions non revisees 
sujettes a revision sur demande. La Chambre considere qu'il conviendrait de suivre la meme 
pratique en l'espece. 

4. En consequence, la Chambre fait droit a la demande tendant a faire verser au dossier 
les traductions figurant aux Annexes 1 et 2, as sorties chacune de la note de bas de page 
suivante : « Traduction non revisee fournie par la Section des co-avocats principaux. Une 
version revisee de ce document sera fournie sur demande par I 'Unite d'interpretation et de 
traduction ». En ce qui conceme la demande de revision, la Chambre fait remarquer que 
l'Unite d'interpretation et de traduction a deja une charge de travail tres lourde. En 
consequence, elle invite les co-avocats principaux a reconsiderer leur demande de revision 
des 62 traductions non revisees~ a donner la priorite a la revision des traductions dont ils 
auront besoin aux debats et a adapter leur demande de revision a leurs besoins specifiques. 
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